
LES CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 2024 

 

1. Toute réservation implique l’acception du règlement intérieur du village vacances camping et 
des conditions énoncées ci-dessous. 
 
 

2. Toute réservation est nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou sous-louée. Les 
mineurs non accompagnés ne seront pas acceptés. 
 
 

3. La réservation ne devient effective qu’avec l’accord du village vacances camping et après 
réception d’un versement correspondant à 30 % du prix d’un emplacement et à 30 % du prix 
d’une location. La demande de réservation doit être revêtue de votre accord. Sans 
avertissement écrit ou téléphonique de votre part, l’emplacement ou l’hébergement locatif 
devient disponible 24 heures après la date d’arrivée et l’acompte reste retenu. 
 
 

4. Aucune déduction ne sera consentie en cas d’arrivée retardée ou de départ anticipé. Aucune 
déduction ne sera accordée à posteriori, toute déduction doit être demandée à l’arrivée et 
sur présentation de document seulement. 
 
 

5. Pour un emplacement, le solde du séjour et la taxe de séjour sont à régler à votre arrivée. 
Pour une location, le solde du séjour et la taxe de séjour sont à régler un mois avant votre 
arrivée. 
 
 

6. Tout visiteur à la journée devra être déclaré à la réception et devra s’acquitter du tarif en 
vigueur. Le village vacances camping La Chêneraie se réserve le droit de refuser l’entrée à qui 
que ce soit. 
 
 

7. Cautions. Les cautions seront demandées à votre arrivée et restituées à votre départ au 
moyen de notre terminal de paiement (sauf conservation en cas de dégâts constatés par 
notre service d’entretien). Tarifs : 200 € pour l’hébergement locatif et 80 € pour le forfait 
ménage. 

 

8. Annulation. Plus de 30 jours avant votre arrivée, l’acompte est conservé (30 % du montant du 
séjour). Moins de 30 jours avant votre arrivée, 75 % du montant de la location sera réclamé 
(sauf sur présentation d’un certificat médical). Sans avertissement écrit ou téléphonique, 
l’emplacement ou l’hébergement locatif devient disponible 24 heures après la date prévue 
d’arrivée. Passé ce délai, il cesse d’être retenu et les versements effectués acquis. 
 
 
 
 



 
9. Animaux. Seuls les chiens et les chats domestiques tenus en laisse sont acceptés sur les 

emplacements de camping moyennant une redevance journalière. Seuls les chiens et les 
chats domestiques tenus en laisse sont acceptés dans les locatifs moyennant une redevance 
journalière. Vous devrez alors présenter leurs carnets de vaccinations au bureau d’accueil. Ils 
ne doivent pas être laissés enfermés ou seuls en l’absence de leurs maîtres qui sont 
civilement responsables. Le certificat de vaccination antirabique est obligatoire. Les chiens de 
1ère et 2ème catégories sont interdits dans l’enceinte du camping. L’accès aux sanitaires ou à la 
piscine leur est strictement interdit. 
 
 

10. Feux. Les feux de sol, les feux d’artifice et les pétards sont strictement interdits. 
 
 

11. Assurance. Il appartient au locataire d’être assuré en responsabilité civile. Le camping décline 
toute responsabilité en cas de vol, incendie, intempéries… et en cas d’incident relevant de la 
responsabilité civile du locataire. 
 
 

12. Règlement intérieur. Le règlement intérieur est affiché à l’accueil et au quartier camping. 
Toute personne pénétrant dans l’enceinte du village vacances camping est tenue de la 
respecter. En cas d’effraction au règlement intérieur, la direction se réserve le droit 
d’expulsion sans préavis. 
 
 

13. Droit à l’image. Au cours de votre séjour, vous pourrez être photographié ainsi que vos 
enfants ou toute personne vous accompagnant inscrite au contrat ou visiteur pendant les 
animations ou des activités organisées par le camping pour les besoins de communication du 
village vacances camping. Veuillez nous informer par écrit (cet écrit sera contresigné et 
conservé par la direction) si vous ne souhaitez pas être photographié et figurer sur les 
supports de communication du camping. 
 
 

14. Données personnelles. Conformément à la législation en vigueur en matière de protection 
des données personnelles, et au titre de la collecte des données personnelles contenues dans 
le contrat de réservation, le client dispose d’un droit d’accès, de rectification et de 
suppression des données le concernant en adressant ses demandes à : par courriel à  
contact@cheneraie.com ou par courrier postal à SARL Le Victoria, Camping La Chêneraie, 
Lieu-dit Le Cuzoul, 46090 SAINT GERY – VERS. 
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